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Arrêté du 8 mars 1993 relatif aux conditions d¹utilisation de systèmes informatisés de billetterie par les 
exploitants de salle de spectacles visés à l¹article 290 quater du code général des impôts ou par les 
organisateurs de réunions sportives et les exploitants d¹établissements de spectacles visés à l¹article 1559 
du code précité 
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------------------------------------------------------------------------ 
 
Le ministre du budget, Vu le code général  des impôts, notamment le I de l¹article 290 quater, l’article 1564 
et l’annexe IV à ce code, 
 
Art. 1 er - Au  livre 1er, première partie  de l¹annexe IV au code général des  impôts, la section V du 
chapitre 1er  du titre II est complétée   par   un   article   50  sexies   I   ainsi   rédigé : 
 
 " Art.  50  sexies I.  -  I  - Les  billets  prévus  au I  de l¹article 290 quater du  code  général  des impôts 
peuvent  être  établis par  un système informatisé dont les  caractéristiques et le  fonctionnement doivent 
être conformes au cahier annexé au présent arrêté. 
 
II - Les exploitants d¹établissements de spectacles visés au I de l’article 290 quater susmentionné  déclarent 
à  la direction des  services fiscaux dont ils dépendent la mise en service d¹un système informatisé de 
billetterie au  plus tard lors de  la première utilisation. 
 
Cette déclaration comporte les mentions suivantes nécessaires à la description du système utilisé : 
 

• Le nom  du  logiciel, son  numéro de  version et,  le cas échéant,sa date  ainsi que l¹identité de son   
concepteur ou le nom du progiciel  

• La configuration informatique  
• Le système d¹exploitation  
• Le langage de programmation  
• Le  format du logiciel source  ou exécutable fourni par le concepteur  
• La description fonctionnelle du système  
• Le fac-similé d¹un  billet, d¹un coupon de gestion et d¹un relevé de recettes  
• Les sécurités mises en oeuvre. 

 
Les modifications  du système sont portées  à la connaissance de  l¹administration dans  les conditions 
prévues  au premier alinéa. 
 
Art.2. - Au livre Ier, deuxième partie, titre Ier, chapitre II, I,de l’annexe IV au code  général des impôts, il est 
inséré  un article 131 A ainsi rédigé : 
 
" Art. 131  A. -  
 

I. - Les billets  prévus à l¹article 1564 du code général  des impôts peuvent être  établis par un 
système informatisé  dont les  caractéristiques et  le fonctionnement doivent  être  conformes  au  
cahier des  charges  annexé  au présent arrêté. 

 
II  -   Les  organisateurs  de  réunions   sportives  et  les exploitants  d¹établissements de spectacles 
visés  à l¹article 1559 du  code précité déclarent à  la direction régionale des douanes  et droits  
indirects dont  ils dépendent la  mise en service d¹un système informatisé  de billetterie au plus tard 
lors de la première utilisation. 

 
 
 
 
 



 
Cette déclaration comporte les mentions suivantes nécessaires à la description du système utilisé : 
 

• Le nom  du  logiciel, son  numéro de  version et,  le cas échéant, sa date  ainsi que l¹identité de son  
concepteur ou le nom du progiciel  

• La configuration informatique  
• Le système d¹exploitation  
• Le langage de programmation  
• Le  format du logiciel source  ou exécutable fourni par le concepteur  
• La description fonctionnelle du système  
• Le fac-similé d¹un  billet, d¹un coupon de gestion et d¹un relevé de recettes  
• Les sécurités mises en oeuvre. 

 
Les modifications  du système sont portées  à la connaissance de  l¹administration dans  les conditions 
prévues  au premier alinéa. 
 
Art. 3. -  Le directeur général des impôts et le directeur général des douanes et droits  indirects sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l¹exécution du présent arrêté, qui sera  publié au  Journal officiel 
de  la République française. 
 
Fait à Paris, le 8 mars 1993. MARTIN MALVY 
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ANNEXE 

 
 
CAHIER DES CHARGES DES SYSTEMES DE BILLETTERIE INFORMATISEES A USAGE DES 
ETABLISSEMENTS DE SPECTACLES VISES AU I DE L¹ARTICLE 290 QUATER DU CODE GENERAL 
DES IMPOTS ET A USAGE DES ORGANISATEURS DE REUNIONS SPORTIVES ET DES 
EXPLOITATANTS D¹ETABLISSEMENTS DE SPECTACLES VISES A L¹ARTICLE 1559 DU CODE 
GENERAL DES IMPOTS. 
 
 
Le présent  cahier des  charges définit les  conditions auxquelles doivent répondre les systèmes 
informatisés de billetterie utilisés par  les  exploitants  de  salles  de  spectacles visés  au  I  de l’article 290 
quater du code général des impôts. Il ne  concerne pas  les caisses enregistreuses  automatisées dont les  
conditions   d¹utilisation  par  les   salles  de  spectacles cinématographiques ont  été fixées par un  arrêté 
du 14 mars 1986, codifié aux articles 50  sexies B et 50 sexies E de l¹annexe IV du code général des 
impôts. 
 
Il définit  également, les conditions  auxquelles doivent répondre les  systèmes   informatisés  de  billetterie   
utilisés  par  les organisateurs   de   réunions   sportives   et   les   exploitants d’établissements de 
spectacles visés aux articles 1559 et suivants du code général des impôts. 
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FONCTIONS ASSURÉES PAR LE SYSTÈME INFORMATISÉ 
 
1. Billets d’entrée : 
 
Le système doit assurer l¹édition de billets sur support papier et enregistrer automatiquement chacune des 
opérations liées à la billetterie pour en avoir trace. Chaque billet  doit être identifié par  un numéro qui 
correspond à celui de l¹opération mémorisée dans le système. 



 
 
2. Enregistrement chronologique des opérations : 
 
Toutes les  opérations de billetterie (éditions  de billets et des coupons   de   gestion    en   cas   d’annulation   
par   exemple) ainsi que  les recettes résultant du  paiement d¹un droit d¹entrée doivent être mémorisées. 
Ces opérations  sont enregistrées  chronologiquement et clairement identifiées par un numéro d¹opération 
qui est  celui de  l¹événement générateur (vente,  annulations) de l’enregistrement conservé dans le fichier. 
Cet  enregistrement servira de  base au  calcul des recettes  et à L’édition de l’état correspondant. Elles  
sont  ventilées par  établissement,  spectacle, séance,  et catégorie de places. 
 
3. Edition d¹un relevé de recettes : 
 
Le   système  doit  éditer   à  la   fin  de  chaque   journée  ou représentation un état précisant par catégorie  
de places :  le prix unitaire,  le nombre d¹entrées ainsi que la recette et  l¹emploi des  billets  ou coupons  de 
gestion  correspondants. Chaque état doit en  outre comporter les éléments d¹identification suivants :date, 
heure s’il y  a lieu, de la journée ou de la représentation, le numéro  séquentiel de chaque état  attribué 
automatiquement par le système, date et heure de l¹édition de l’état. 
 
4. Dispositions en vue de l¹exercice du contrôle : 
 
Tous les documents susceptibles de justifier les informations ci-dessus devront   être  tenus   à  la   
disposition  des   agents  de l’administration. 
 
Le  système doit  comporter des fonctions  d¹interrogation en temps réel afin  de permettre  à ces  agents de 
visualiser  et/ou éditer à tout moment les  informations nécessaires à la vérification de   cohérence    entre   
les   trois   éléments   suivants : 
 

• Les fichiers  informatiques  se rapportant  au traitement mis en  oeuvre pour  l’application de la 
réglementation de la billetterie  

• les éditions  
• L¹utilisation des billets 

 
Si  les billets  comportent des  mentions codées,  le système doit  permettre  de  restituer  les  informations  
en  clair. 
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SÉCURITÉS 
 
1- Toutes les opérations gérées par le système automatisé de billetterie doivent être assorties de 
procédures permettant d’en garantir l’authenticité. 
 
2- Des protections sont mises en place de façon à ce que seuls les utilisateurs dûment habilités aient accès 
au système. Divers degrés d’habilitation seront définis en tant que de besoin en fonction de la qualité de 
l’utilisateur. 
 
3- En toute hypothèse, lors d¹un contrôle, les agents de l’administration disposent des fonctions 
correspondant à leur niveau d¹habilitation maximal. Une opération ne peut être modifiée sans qu¹il en soit 
conservé trace dans le système. 
 
4- Le système doit comporter des procédures de sauvegarde et de reprise afin de préserver les informations 
en cas d¹incident, de panne, de dysfonctionnement d¹un élément du système ou de rupture de l’alimentation 
électrique. 
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CONSERVATION DES INFORMATIONS 
 
Toutes   les   informations   ayant   concouru,   directement   ou indirectement à l’établissement des relevés 
de recettes visé au 3 du I ci-dessus sont conservés  dans leur  contenu originel et dans  l’ordre 
chronologique de  leur  émission  selon  les  conditions  et  délais  fixés  par L’article   L   102   B   du  livre   
des   procédures   fiscales. 
 
En cas de changement  d¹un élément matériel ou logiciel du système informatique, toutes les  mesures 
utiles  doivent être prises  pour permettre la conservation et la restitution des informations. 
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DISPOSITIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT LES BILLETS ET LES COUPONS 
 
1. Généralités 
 
Chaque billet  ne devra correspondre qu¹à  l’entrée d¹un seul spectateur. Par ailleurs, tout billet ou coupon 
de gestion devra retracer une   transaction   ou   la   non réalisation  de   celle-ci. 
 
2. Configuration des billets et coupons 
 
Ces  billets ou  coupons,  qu¹ils soient  représentatifs d’un droit d¹entrée dans une salle de spectacle 
ou  d’une  autre   opération  de  gestion  (annulation  d’une réservation, début d¹une session de vente, 
édition  d¹états  récapitulatifs  divers) doivent  comporter deux   parties  nettement  identifiables   et  pré 
numérotées. 
 
Mentions : Chaque partie du billet,  dont l¹une est remise au spectateur et l’autre retenue au contrôle, 
comporte  les mentions suivantes : 
 

• le nom  du fabricant,  de l¹importateur ou  du marchand  
• Le numéro pré imprimé par l’imprimeur  
• L’identification de l¹établissement  
• Le nom du spectacle et , le cas  échéant, le numéro de la séance à laquelle il donne droit  
• la  catégorie  de  places  à laquelle  il  donne  droit  
• Le prix  global payé par  le spectateur ou  la mention de gratuit 
• Le  numéro  d¹opération attribué  automatiquement par  le système de billetterie 
• En cas  de pré vente,  l¹identification de la  séance pour laquelle est valable ainsi   que  celle  de   la  

date   et  du  lieu   de  vente. 
 
 Coupons de gestion :Ce  sont des  fonds de  billets qui  ne matérialisent  pas un droit d’entrée dans  une  
salle  mais  retracent une  opération  de  gestion (annulation d¹une réservation, édition d¹états récapitulatifs 
divers).En tout  état de cause, ils  doivent être aisément distingués des  billets d¹entrée  et  être le  reflet 
d’une  transaction déterminée   gérée    par   le    système   de   billetterie. 
 
 
 
 
 
 
 
 


